
Assemblée Générale 

de la Communauté de Communes 

du Pays d'Huriel 

lundi 26 octobre 2020 
 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs : COULANJON J., DOUSSET B., DUBREUIL A., MANGERET C., 

CHEMINET JL., LECLERC C., CHARRET T., ABRANOWITCH S., PENAUD JP., TABOURET V., CHABROL 

JE., DEFFONTIS S., BOURICAT G., NAQUET C., VERMEZ N., MORANNE L., LAMOTTE JM., DUCHIER C., 

ROLIN S., LAMY R., ANTONIOTTI L., JACQUOT C., M. GIRAULT 

Délégués excusés : DAUGERON D., MARCHAND P. (pouvoir à V. TABOURET), DUNEAUD JL., DUMONTET 

B., PETIT E. (pouvoir à C. JACQUOT), PALLIOT JM. 

 

L’ordre du était le suivant : 

 

 Projet d’extension de la ZAC des Richardes à Huriel (acquisition de terrains) 

 Commission projets : bilan des réalisations  

 Modification des actions inscrites dans le  Contrat de Territoire signé avec le Département 

 Demande de subvention association des Trouble fêtes  

 Modification des règles d’attribution des subventions aux entreprises 

 Point sur le Projet de Savonnerie  

 Demande de subvention pour l’ouverture d’une pizzeria)  

 Commission tourisme : intégration dans l’itinéraire Via Sancti Martini (chemin de Saint-Martin) 

 Nomination de délégués au CNAS 

 Indemnités de la trésorière 

 Personnel : augmentation des heures de la personne en charge de l’accueil des gîtes 

 Questions diverses 

 

 

Projet d’extension de la ZAC d’Huriel 

 

Depuis 2012, la ZAC des Richardes à Huriel a un taux d’occupation de 100 % et ne peut donc accueillir 

aucune nouvelle entreprise. Les projets d’extension faits à cette période n’ont pas pu être poursuivis car ils 

nécessitaient au préalable la modification du SCOT et du PLU d’Huriel. Depuis, la modification du PLU 

d’Huriel est engagé et le SCOT fait l’objet d’une révision partielle. 

 

Aujourd’hui, l'objectif consiste à répondre à l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Zone d’Activités prêtes à 

l’Emploi » lancé par le Conseil Départemental (date limite de réponse 31 octobre 2020).  Si la Communauté 

de Communes était retenue, cela signifierait :   

 

- une prise en charge à hauteur de 80 % du coût des études  

- une prise en charge à hauteur de 40 % du coût des travaux de viabilisation 

 

Pour s’engager dans cette démarche, il est nécessaire au préalable de faire l’acquisition des terrains où serait 

effectuée l’extension. Une négociation a été engagée avec les deux propriétaires concernés. 

 

• Terrain 1 : 5 263 m² 

• Terrain 2 : 16 238 m² (soit 7 538 m² en zone UI et 8 700 m² en zone agricole) 

• Négociation à 4 € le m² en zone UI et 1 € en zone agricole  

• Coût total d’acquisition : 59 904 €  

 

L’achat du foncier n’est pas éligible dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt. En conséquence, une 

demande peut être faite sur l’enveloppe restante du Contrat de Territoire pour financer les acquisitions de 

terrains à hauteur de 50 %. 



 

 
 

Territoire de l’extension 

 

 
 

La commune d’Huriel modifie dans le même temps son PLU de la façon suivante : 

 

 
 



Pour répondre à l’Appel à Manifestation d’Intérêt, il est impératif de produire un dossier intégrant les devis 

des études à réaliser et un montant prévisionnel de travaux. Pour remplir cette condition, 2 bureaux d’étude 

ont été saisis : 

 

           - Cabinet Truttmann : ce cabinet a produit un devis uniquement pour élaborer les devis nécessaires au 

dossier : 2 700 € 

 - Cabinet Altergéo : coût des études 31 240 € HT 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu et effectué un vote à l’unanimité, décide : 

 

 de procéder à l’acquisition des terrains et de solliciter une subvention à hauteur de 50 % au titre de la 

ligne non affectée du Contrat de Territoire, 

 d’autoriser le Président à déposer un dossier de candidature à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 

« Zone d’Activités prêtes à l’Emploi » lancé par le Conseil Départemental en retenant le devis du 

cabinet Altergéo.  

 

 

Commission projets : bilan des réalisations  

 

Monsieur Alain DUBREUIL, Vice-Président en charge des projets et travaux, fait une présentation des 

opérations menées dans  chaque commune depuis la création de l’intercommunalité. 

 

 
 

 
 

5 chalets loisirs 83 345 Dossiers traités sous l'ancien SIVOM
soldé

Aire camping-car 7 884 2013 Opération réalisée et l'aire est en fonctionnement
pas d'emprunt

Piste cyclable (Huriel-

Archignat-Treignat) 8 718 2020 Les panneaux ont été posés

Chambérat

atelier découpe GIE 390 143 464 912 2002

Le bail avec le GIE s'est achevé le 30 juin 2018. Le 28 mai 

2018 le Conseil Communautaire a accepté de signer un 

nouveau bail pour 3 ans et 6 mois. Le GIE pourra 

bénéficier de la promesse de vente initiale avec une 

soulte de 15 000€. Le nouveau montant du loyer est de 

500€/mois. La Com.com a fait une mise aux normes à 

hauteur de 18 200€ HT sur laquelle elle a perçu 41,50% 

de subvention du Contrat de territoire avec le 

Département. Elle a ensuite réglé une facture de  mise 

aux normes pour l'eléctricité d'un montant de 759,84€ 

HT.

soldé

ZAC de Souvol

444 673 527 716 2007

2 ventes de terrain en cours : Entreprise Apiruche ( 

parcelle ZY 73 d'une surface de 2 751m² au prix de 4,54€ 

le m²) + Entreprise Cardonel en fin d'année en principe.

25/08/2010                  

25/05/2025

Hôtel d'entreprises
252 153 289 615 2011 3 ateliers loués : 2 à l'entreprise Cardonel + 1 à Apiruche

25/04/2013           

25/01/2028

Maison de santé
275 236 317 719 2017 En fonctionnement

06/11/2018        

06/08/2033

Berges La Meuzelle
25 000 2010

Rond point
5 801 2005

La Chapelaude

Archignat

Aire de repos
49 972 2003

Œuvre d'art
10 000 2015

2 chalets 55 563 dossiers traités sous l'ancien Sivom

écogîte + lingerie 418 870 2010

Loué depuis 2012 . Recette annuelle entre 20 000 et 25 

000 €
01/06/2012      

01/03/2027

Aire de jeux 20 690 2020 en cours de réalisation 

Garage 66 474 2006
atelier revendu au locataire

26/10/2006      

26/07/2021
Table orientation Ste 

Agathe
8 450 2006

en place 

St Eloy d'Allier
aménagements Château 

La Roche
pas retrouvé

réalisé à l'aide d' un chantier d'insertion par l'ancien 

SIVOM

Mesples

Courçais

St Désiré



 
 

Actions menées à Huriel 

 

 
 

 
 

 

4 ateliers rue J. de Brosse 494546 588 665 2014

Actuellement 3 ateliers sont loués à Savonessa 

(fabrication de savons), Annie GELPY ( peintre) , 

Anhony Ganot ( fabrication d'instruments de musique 

intuitifs)

01/02/2014         

01/11/2028

Grange 32 000 2015

Projet de réhabilitation  des locaux pour une location 

à l'entreprise Savonessa

Atelier Mr De Freitas 158 759 190 271 2014

Atelier loué depuis 2017 jusqu'à 2026 à Mr De Freitas. 

Loyer 450€ HT

25/07/2017      

25/04/2032

Maison de santé 1 052 904 1 263 479 2018 Livraison septembre 2020

25/02/2020       

25/11/2034

Piste cyclable (Huriel-

Archignat-Treignat) 8718,11 2020 Panneaux posés et marquage au sol fait



Modification du Contrat de Territoire  

 

La Communauté de Communes a signé avec le Département un Contrat de Territoire pour la période 

2017/2020. Certaines actions ont été engagées et d’autres pas, notamment le projet de la Baignade 

Biologique de Treignat qui sera prochainement examiné par la Commission en charge du projet. 

 

Il y avait sur ce Contrat une ligne dédiée à l’aide à l’immobilier des entreprises. Le Conseil Départemental 

ayant modifié ses règles d’intervention dans ce domaine, cette réserve budgétaire n’a plus d’utilité et il 

convient donc de la réaffecter. 

 

 
 

 

Le Président soumet au Conseil Communautaire plusieurs idées : 

 

 Matériel pour le Service Environnement :  

 

La Commission a travaillé sur les besoins du service et fait élaborer des premiers devis pour du matériel  à 

changer : 

 

- Broyeur : 31 000 € HT, soit 15 500 € de subvention (50 %) - Opération déjà lancée 

- Achat d’un tracteur : 67 000 €, soit 33 500 € de subvention (50 %). L’opération serait  inscrite au 

budget 2021 

- Achat d’une remorque et d’une cuve : entre 1 767,02 € HT et 2 575,35 € HT. 

 

Globalement, un budget de 100 000 € pourrait être affecté à ce matériel et une demande de 50 % de 

subvention serait faite. 

 

 Entretien et réparation des hébergements touristiques et autres bâtiments de la Communauté de 

Communes  

 

- Gite de Saint-Sauvier : 15 357 € ou 18 804 € (avec tuiles plates de Doyet). Subvention : 9 402 € 

(50 %) 

- Isolation de la Maison France Services (50 000 €) 

 

Globalement, un budget de 84 000 € pourrait être dédié à cette opération. 



 

Le Président précise que le nouveau Contrat de Territoire ne pourra pas être mis en place tant que les actions 

du précédent ne seront pas toutes engagées. 

 

L’objectif consiste donc à  solder le Contrat de Territoire en cours avant la fin du premier semestre 2021 

(avec inscription des crédits des nouvelles actions au budget 2021) 

En parallèle, il précise qu’une réflexion sera menée pendant le premier semestre 2021 sur les actions du 

nouveau Contrat de Territoire dont l’enveloppe est de 462 560 €. 

 

Le Conseil Communautaire, après un vote à l’unanimité, accepte la redistribution de la ligne de     

126 989,75 € sur les opérations précitées (achat des terrains, matériel du Service Environnement, entretien 

des gites et bâtiments de la Communauté de Communes) et autorise le Président à solliciter le Conseil 

Départemental en ce sens. 

 

 

Projet d’Atelier Musical des Troubl’Fêtes  

 

Monsieur R. LAMY, Vice Président en charge de l’enfance et jeunesse, fait une présentation du projet des 

Troubl’Fêtes. 

 

Les Enfants de la Toque sont une association loi 1901 plus connue sous le nom des Troubl’Fêtes qui existe 

depuis 140 ans. Elle regroupe une trentaine de musiciens bénévoles principalement installés sur Huriel ou 

issus du territoire.  

 

Aujourd’hui, les Troubl’Fêtes sont face à des difficultés de recrutement de nouveaux musiciens en raison de 

la formation musicale qui est soit trop contraignante, soit trop coûteuse, soit inadaptée aux instruments 

pratiqués (guitare, piano etc). 

L’association souhaite créer un atelier musical qui répondrait aux enjeux actuels de l’apprentissage de la 

musique. Il s’agirait d’une formule innovante avec des cours à la carte qui attireraient un public différent des 

écoles traditionnelles avec un parcours pédagogique guidé par le plaisir de jouer. La politique tarifaire serait 

très attractive avec un coût de l’ordre de 150 € à l’année. 

 

Pour engager l’action, l’association souhaite réaliser une communication digitale basée sur la force des 

réseaux sociaux Troubl’Fêtes avec l’impression d’un support de communication créé par des professionnels. 

L’association sollicite une aide au démarrage pour les besoins suivants : 

  - la communication : 2 000 € 

  - l’achat d’instruments : 4 800 € (2 trombones d’étude, 2 trompettes d’étude, 2 saxophones 

d’étude)  

 

Le Conseil Communautaire, après un vote à l’unanimité moins 3 abstentions et considérant l’intérêt de ce 

projet pour tout le territoire, décide d’accorder une subvention de 3 000 € à l’association. 

 

 

Aides aux entreprises : modification du règlement 

 

En matière d’aide aux entreprises, le Conseil Communautaire a conventionné avec le Conseil Départemental  

et le Conseil Régional Auvergne Rhônes Alpes : 

 

 Conventionnement avec le Conseil Régional en 2017 jusqu’à 2021 pour une aide au développement 

des petites entreprises du commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente (pour les 

bourgs-centres et communes de moins de 2 000 habitants) 

 

L’aide régionale est de 20 % des dépenses éligibles avec un plafond de subvention régionale de 10 000 €, 

soit un maximum de 50 000 € HT de dépenses. 

 



La Communauté de Communes participe à hauteur de 10 %, soit un plafond de subvention de 5 000 €. 

 

Travaux subventionnables : investissement de rénovation de vitrines, investissements matériels, d’économie 

d’énergie, etc… 

 

 Conventionnement avec le Conseil Départemental pour 2 types d’aide 

 

- Aide à l’investissement immobilier des entreprises pour la redynamisation des activités 

commerciales de centre-ville :  

 

L e montant de l’aide du département est de 20 % des dépenses éligibles et plafonnée à 10 000 €. 

 

Le montant de l’aide de la Communauté de Communes sera de 10 % minimum des dépenses éligibles et 

plafonnée à 5 000 €. 

 

- Aide à l’investissement immobilier des entreprises :  

 

Le montant de l’EPCI correspond à 20 % de l’aide départementale. 

Aucun plafond n’a été défini. 

 

Récapitulatif des aides accordées (en jaune aides en cours) 

 

 
 

Le Conseil Communautaire, après avoir pris connaissance de ces éléments, décide de demander au Conseil 

Départemental le plafonnement de l’aide à l’immobilier à 5000 €  comme pour toutes les autres aides. 

 

 

Point sur le projet de savonnerie 

 

Le dossier d’aménagement de la grange a été déposé auprès des services du Conseil Départemental et de 

l’Etat. 

 

Aujourd’hui, la Communauté de Communes a été saisie d’une lettre d’intention émanant de l’entreprise 

SAVONESSA pour le dépôt d’une aide régionale au titre du développement des petites entreprises du 

commerce et de l’artisanat. Les travaux concernent l’agencement du laboratoire et de la boutique, la pose 

d’une enseigne, du matériel d’équipement du  laboratoire. 



 

• Coût : 12 000 €  

• Participation de la Communauté de Communes : 10 %, soit 1 200 € 

 

Le Conseil Communautaire aura à se prononcer sur ce projet lors de la réception définitive du dossier. 

 

 

Commission tourisme : intégration dans l’itinéraire Via Sancti Martini (chemin de Saint-Martin) 

 

 
 

 

 
 

Monsieur Christian JACQUOT, Vice Président en charge du tourisme, fait une présentation du projet qui 

consiste pour la Communauté de Communes à participer à l’itinéraire du chemin de Saint Martin qui part de 

la Slovaquie jusqu’à Tours. 



 
 

Dans l’Allier, différentes collectivités sont intéressées par ce projet : Communauté d'Agglomération de 

Montluçon, Commentry Montmarault Néris Communauté, Communauté de Communes Saint-Pourçain 

Sioule Limagne, Vichy Communauté. 

 

L’objectif est qu’il n’y ait pas de zone blanche et que l’ensemble des territoires concernés s’y associent. 

Pour la Communauté de Communes, le coût serait d’environ 1 500 € HT hors balisage. 

 

Les délégués font part de leur intérêt pour ce projet qui participe à l’attractivité du territoire. Il faudra 

néanmoins être vigilent sur le balisage afin qu’il n’y ait pas de confusion pour les randonneurs. 

 

 

Nomination des délégués au CNAS 

 

Nomination d’un délégué représentant les élus : il participera à la vie de l’institution et pourra prendre part 

aux votes (AG du 4 février 2021). 

 

Le Conseil Communautaire valide la candidature de Madame N. VERMEZ. 

 

 

Indemnités de la trésorière 

 

Cette prime a été abrogée cette année par arrêté du 20 août 2020. 

 

 

Personnel 

 

Le Conseil Communautaire doit se prononcer sur la demande d’augmentation des heures de la personne 

chargée de l’accueil et de l’entretien de l’écogîte, des chalets de Mesples, des gites de Saint Palais et Saint 

Rémy. 

 

Monsieur C. LECLERC, Vice-Président en charge des Ressources Humaines, explique que l’intéressée a été 

reçue récemment par la Commission et a fait observer les contraintes de son poste qui nécessite une 

disponibilité en semaine comme le week end pour recevoir les touristes. Le temps imparti à sa tâche s’avère 



insuffisant et elle souhaiterait une augmentation de ses heures, soit 25 heures par semaine au lieu de 20 

heures. 

 

Le Conseil Communautaire, considérant les contraintes du poste et la qualité du travail fourni, décide de 

donner une suite favorable à cette demande. 

 

 

Prolongation du Contrat de la personne qui est actuellement sous un contrat PEC (Parcours Emploi 

Compétence depuis mai 2018) 

 

Le Conseil Communautaire est favorable à la prolongation dans la mesure où les services de Pôle Emploi 

donnent leur accord. 

 

 

Questions diverses  

 

 Location des barnums à la semaine 

 

Le tarif de location est de 150 € le week end. Aucun tarif n’a été fixé à la semaine alors qu’une demande en 

ce sens vient de nous parvenir.  

 

Le Conseil Communautaire fixe le tarif à 300 € la semaine. 

 

 Baignade biologique 

 

Le Président propose la visite d’un site pour que les Conseillers Communautaires appréhendent mieux le 

fonctionnement de ce type d’équipement. Se joindront à la Commission : 

 

- M. GIRAULT (Viplaix)  

- N. VERMEZ et L. MORANNE (Saint Désiré). 

 

 Tarifs de l’écogîte Les Dames Vertes à Mesples 

 

En raison des conditions sanitaires, le nombre de personnes pouvant être accueillis dans l’écogite a été 

ramené à 6. Il convient donc de définir de nouveaux tarifs.  

 

Le Conseil Communautaire décide de retenir le calcul suivant : la proratisation en fonction du nombre de 

personnes + 30 %.  

Exemple : une semaine avec 15 personnes : 932 € -> une semaine avec 6 personnes : 485 € 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. La prochaine Assemblée Générale aura lieu le 30 novembre 

2020 à 18 h 00 dans des conditions à déterminer lors de cette période. 

 

 

 

 

 


